
mnl $100.000, asursoce cou"te feu
couvrtat ce atock *(mmn clam de ais-
tribu"l), $20A000.

Nous voyos Sams qu'il y avat potw
payer une Perte de $3,00, %100 sRan-
ce de 413,125. sujette à la chus, de Co-
assiwie d 80 pour ct Et cette

qousto S présente: PCVr combien
chaque Comp<nft lntémeuêe estelle
responsble. d'après sa propre Police?

Clause de construction dans chaque
police

Demce0S po4io d'«ssoABS cOn-
tpr l'êcdle il y * Une chaus à leCéret

Ce"t conpaeDhe me e0» pus respons-
bis, <eprèe Cette Volc, pour une propor-ý

grnd O ts porte Sur la
dérte c ou -v t o é

pm«e <'tmmt de l'eclèvDh'Oft de mat-
ebandi de l'ial2ll55lDn. enommnngé
pau ie feu, que le Moetae amuré par la
pésoute ne le comeportera par rapport à
J'surnce totale, «uelle soit vaide ou

-on, Su Sas" de la solvafflé ou de
litmlt dms sue«s couvant une

toile propriété, et l'#.ondo de i'applica-
tino de l'omme couvertO par cefte P>
flc ou de la contflbutlcf devant être

te» -par cette 0ommuigne en cm de
perte, put~ être 'étflie par un amrage-
ment ou une coaNto dulès umr cette
poUice on y ettadiés.

Ab*e com me on peuit le voir, chaque
compagne se réserve le drott de déclarer.
dm unse polices, la manière dont elle de-

m parVtaer le poamt des pertes a~
le feu qui peuvent s produire sur la
propriété aerée par la police. Ainel. si
Mn Coniagide n'a pas ajouté à sa po-
8ic une daise de coeanee onuntae
cia»» de liiation (ou toute autre

cimme opéciale qui, dams certaines cir-
euaoces élimine ou réduit sa respensa-

biUté) dlore, cette CompgnMie dot cou-
tibuer à s'oIer -la perte d'après ce qui
e«t kliqué au commencement le clb Da-

ragrphie de sa Police, pamIraple que
nm venons de citer.

Assurance nexcédant pas la perte

C'esfflr, dacs le ce d'une perte, si
le mnontant total de l'amuiraSien ques-
tion iercède Pas le montant de la -Verte
&lots (t9utes those étant en bon ordre
et mes clauÎ96--&7 -suace existant ou

LE PRIX OOUBAX :1

toute autre clams de linmitton, Oto).
ebaque Compagnie coocermée dot 9ayer
en entier le montant qu'elle a w1 Mvw'
cette propiffl ou genre -de propriéé.

Assurance excédant la porte

Toutefois, et le total de l'esmiraaic
contre lUicende excède le montaat de la
perte, alors-toute. chose état en bon
ordre et aucune ClaMM de coaB.sm

rmaum D'A.,shus efflEtu s CommIN
aIU LI, MImei

ane uPrlapel S Ul rusItOtiAtO. SI.yamube
Actif dépassant *raoooo.0o

OouPa¶mmule n'U.m$ que du cm
MevIllagedam l opèrueu

iUloiuni ,.tmeul. rest pourquoi 1058 les
m~reand t ,=Vmesute de cette Pmomc

La Prevoyancée

Oax'm.tlm et cauUIonnemeute.
JReponmbUit4 de patron.

la Rut St.J&oqu.s MONTREAL

POURQUOI

DOIT-OlN ASSUEB SAVIE-AN

Io PA RCE Ss uux sont aussiaàvàant
QUE tageuque eux den'ràW

q=iel compagte.
2o PARCE Su ies sont plulbérales

QE le cmane

30 PARCE Ses~ ganis@ntfnèi
QUE rues aaenraité iïejllTi

=autres compagutes
4o PARCE 1,&Kb tlýox6fSd

QUE sadiroct: oeonuýneate
de 'su mx"pour les année,
uturea.

SIo PARCE Par dessus tout. elle eut une
QUE oump 'gu e canadien»e tran.

I' et que aua capitaux a es
sail8 irovnçe deeQu.

bec pour le bénàtlledfen _Fm

Siège sellai. 7 PLADES'ARMES.

'I Ui dexistant -(Se
100làn àit BUn VffiOfl de
dkte) i6éM 06ompds c0(iO8rne dams
à l za 9w ktmecýM6 à payer mu.
tE.E* *w frtio 40 lU pute tel-le qSe

-0@1ý Donnoce «e1g*e
Sobasum qu'orn Srtaue propiétj

vol 11,000L ",que'-- di 0ompapn1es
Otent U5é '6c t,ý#t pour 31,00

diactu. 01. isvsJ&k de $11.00 de
e"t ropri«., eSt lors Oêtruite, puis.
q S l'ammttmé (8iO0M0> oeXcède paâ

la ~ele tci~Boutet*Se étant en bon
oewk, (MoeXI ieCê),chacune des

dxr-bObeaeg- uMMNn9g devritk Con.
utbque à payme ffler les $1,000 de

Mals~uoosao ~sla perte ne mut
que de. Mo"00, Mms toute autre chode

p~que 'atwaee *âS excède la peT.
te, iAc~u3e OasOsPsgule concermées

oeutzburoei uroo au paiement
40 et biatito~ 'la -prte assrée par

le O.ipgde fictlt-ql Ion enPro-
9ortico aVec lasewMu totale, c'et--
di"e 4lKxièo, oe $600. Bt puisque

de dlx Comipapule contribue-
raot a îlvrf0,leporéar re-

cewdt le 010Mc*nt de sa perte,

-MUTUAL RIESERVE LIFE INS. GO.

maiement d'un dividende

Lehqnddsr leod>wade la Mu"ue
Re9Sv IÀée Insoe -Co. donne avis

qu"m AJi~j4 ji4i~Jrede quarante
pour cent (40%) suas payé aux porteur
de 9" le t-.u.-b&MB~ekes d'amwa-

CWl au fa vie qu ont dms réciamations

[Me ThËi cmiDimir au' anda et
dn les réebmutione ce eou. pee conlte.
tEspetîm -qu e~ âr" éventbueq

î1mnent dn6oes set <s 'poéceS ne soient
vus en.e«cls du dévileade à payer. Avant

1, re112M du .édcd ;« ayants droit
gout gitaiSe 4emvoy'0 '1A10atre enireg-

« edoè aný àà u de qa coin-

Toro, tusý golices, -am" que tous
rwet, -asdaiaon -et *documente YMa

t Lqg1igrnj dépasseront
le viende a- ayerk, le dft dividende

-eéer-iédtt6 s roeéIut de garanties.
Il ne sera, pau éis de.chèqwe pour. tout
dtvWdend Wuérieta à la somme de $5-<00

M E Débits d'une Compagnie d'Assurance Industrielle forment U"~ MINE NON DÉVE-
LLOP-PÉE pour l'ASSURANCE ORDINAIRE. Notre Contrit.àk Salaireiet.à Commission

offre des occasionss exceptionnelles aux hommes qui peuvent fitla I''fois del',Assurance
Industrielle et Ordindire.-

THE UNION
î Sureu Principal. ESlFIOE NiO1101 Li

LIFE ASSURANC E COMPAN Y
FE. TORONTO. 47 SUosurtses à1u Cagaid6de WaÀnorldi"e à Kalifai'
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